
 

 

 

PROJET 

Règlement no 2010-103-14.24 modifiant le 

Règlement no 2010-103 visant à établir le 

traitement des élus municipaux 

 

 

Considérant que le conseil juge à propos de modifier son règlement visant à établir le 

traitement des élus municipaux ; 

Considérant qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 13 février 2024, 

suivi du dépôt et de la présentation du projet de règlement ; 

Considérant que les dossiers afférents au Comité ad hoc King’s Hall et Arbrisseaux 

pourront être transférés au Comité de développement économique de la Municipalité ; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est par le présent règlement décrété ce qui suit : 

Article 1 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

Article 2 

Le présent règlement est identifié par le no 2010-103-14.24 et sous le titre de « Règlement 

no 2010-103-14.24 modifiant le Règlement no 2010-103 visant à établir le traitement des 

élus municipaux » 

Article 3 

Les comités suivants sont ajoutés à la liste de l’article 2.1 du Règlement no 2010-103 visant 

à établir le traitement des élus et donneront droit à une rémunération additionnelle pour 

présidence : 

➢ Comité sur la sécurité routière et piétonnière 

➢ Comité ad hoc projet église 

➢ Comité ad hoc sur la fiscalité agricole. 

Article 4 

Le Comité ad hoc King’s Hall et Arbrisseaux est retiré de la liste « Comités internes » de 

l’article 2 du Règlement no 2010-103 visant à établir le traitement des élus. 

Article 5 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

Projet  Projet 

Jean-Pierre Charuest  André Martel 

Maire  Directeur général 

  Greffier-trésorier 

 


